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Le 20 novembre 2004, journée nationale sur les droits de l’enfant :
un non-évènement préoccupant 
Malheureusement, comme il fallait s’y attendre le 20 novembre, date instituée par le Parlement en 1996 comme journée nationale des droits de l’enfant, devenue européenne en 2002, aura été un jour sans au plan national alors même que l’actualité démontre les droits des enfants sont encore bafoués ici et ailleurs!
Le temps est désormais loin où les pouvoirs publics et les mouvements associatifs se rencontraient chaque 20 novembre pour faire le bilan de l’année écoulée au regard du respect en France et par la France de la Convention internationale sur les droits de l’enfant, identifier les enjeux à venir et prendre des engagements pour l’année à venir. 

DEI-France trouve dans ce constat négatif une nouvelle marque de l’effacement progressif de l’intérêt porté par les pouvoirs publics à la promotion et la prise en compte des droits des enfants 14 ans après la ratification de la CIDE
La remise du rapport annuel de Mme la Défenseure des Enfants au président de la République ne doit pas ici faire illusion. L’institution finit par jouer un rôle d’alibi quand, comme Mme la Défenseure le dénonce elle-même, et à juste titre, fait défaut une politique nationale de l’enfance garantissant les droits fondamentaux des enfants sur tout le territoire, y compris dans les DOM-TOM.
Ce silence assourdissant le 20 novembre en violation de l’esprit de la loi de 1996est choquant même si dans de nombreux endroits de France des collectivités publiques et des associations, des professionnels, des militants, des parents et des enfants se sont réunis pour réfléchir à la manière d’améliorer les sort des enfants de France et d’ailleurs.
Pour sa part, présente à Genève le 2 juin 2004 à travers une forte délégation, lors de l’audition de la France sur son rapport d’application de la Convention, DEI-France, a demandé au président de la République, garant constitutionnel du respect des traités ratifiés par la France, quelles suites les pouvoirs publics français entendaient donner aux observations adressées le 6 juin dernier par le comité des experts de l’ONU sur les droits de l’enfant. Ce courrier détaillé du 8 novembre 2004 a été transmis à M. Raffarin, premier  ministre. Copie en a été transmise à tous les groupes parlementaires de l’Assemblée Nationale et du Sénat. Il est annexé au présent communiqué.
DEI-France ne manquera pas de rendre publiques les réponses qui lui seront faites et de les communiquer au Comité des Experts de Genève déjà informé des termes de cette démarche conforme aux termes de l’article de la CIDE.
A l’occasion de 20 novembre DEI-France et l’APCEJ éditent un fascicule destiné aux jeunes et aux moins jeunes pour expliquer les termes, les origines et la portée de la CIDE. « La Convention internationale sur les droits de l’enfant en 89 questions … 15 ans après ». Informations disponibles sur www.dei-france.org.
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